
Qu’est ce que les Entreprises Sociales Apprenantes ?
« L’entreprise sociale apprenante (ESA) est une entreprise de personnes portant un
projet sociétal (économique, social et/ou environnemental) au service d’une
dynamique territoriale locale. Ses activités, d’utilité sociale, créent de l’emploi tout
en luttant par l’apprentissage contre la disqualification sociale des personnes
fragiles. […] Extrait de l’article L’Entreprise Sociale Apprenante, Pascal Glémain et
Elisa Roblot, Palimpseste n°6, automne-hiver 2021.
Les adhérents de CHANTIER Ecole portent le dispositif « Atelier Chantier
d’Insertion » et s’engagent dans le modèle de l’« entreprise sociale apprenante » au
travers de 5 fonctions fondamentales définies dans la Charte du réseau :
employeur, production, accompagnement social et professionnel, formation,
développement local et partenarial.

Le réseau CHANTIER école est né en 1995 de l’initiative d’un groupe
d’Entrepreneurs Sociaux désireux de promouvoir leur modèle, de partager
leurs compétences et leurs pratiques pédagogiques dans différentes régions.
La délégation régionale CHANTIER école Bourgogne-Franche-Comté s’établit
dans cette suite en 2015 pour s’inscrire en 2017 comme réseau des Entreprises
Sociales Apprenantes.
En 2023, le réseau régional compte 96 membres accompagnés (sièges et
établissements) faisant de CHANTIER Ecole BFC le premier et principal réseau de

l’Insertion par l’Activité Economique de la région.

CROS BFC

Quelles sont les missions de CHANTIER Ecole Bourgogne-Franche-Comté?
Sa mission est double :

Représenter le secteur et soutenir les politiques publiques économiques, de
l‘emploi et de la formation 

La Délégation Régionale est un espace politique, stratégique et technique agissant
comme une boussole pour représenter, fédérer et développer les relations entre ses
membres.

Professionnaliser ses membres tout au long du cycle de vie de leurs Entreprises
Sociales Apprenantes

La Délégation Régionale est aussi un véritable couteau suisse pour accompagner
ses dirigeants tout au long du développement de leurs entreprises sociales
apprenantes, les soutenant, les conseillant et les formant à chaque étape de leur
évolution.

En savoir plus : Dossier presse 2024

https://lmabfc.org/wp-content/uploads/sites/11/2024/05/Dossier-de-presse-2024-1.pdf


Cette étude basée sur la méthode du retour
social sur investissement (Social Return On
Investment) vient en effet démontrer la
valeur sociétale ajoutée des ACI en
considérant leur nature économique hybride
et en mettant en lumière leur contribution
significative à la création de richesses à
l’échelle régionale.

L’analyse en évaluant les impacts directs,
indirects et induit pour l’économie locale et
régionale a permet de conclure que pour
chaque euro investi par l'État génère un
Retour Social sur Investissement estimé à
environ 10.5 euros en valeur ajoutée par les
Ateliers Chantiers d’Insertion. En d'autres
termes, pour chaque euro investi par des
financements publics, les Ateliers Chantiers
d’Insertion multiplient cet investissement
initial par plus de dix.

ZOOM sur la Mesure d’Impact - 2024 
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La première édition de la Mesure d’Impact des CHANTIER école Bourgogne-
Franche-Comté vient éclairer les effets concrets des actions des Entreprises
Sociales Apprenantes membre du réseau et opérant sous l’agrément d’Etat
d’Ateliers Chantiers d’Insertion.

Par cette approche, CHANTIER école met en lumière le développement économique
local réalisé par les Entreprises Sociales Apprenantes de son réseau et aspire à une
réaction des pouvoirs publics sur la question des restrictions actuelles concernant le
modèle économique hybride des Ateliers Chantiers d’Insertion.

En savoir plus : http://regions.chantierecole.org/bfc/mesure-dimpact/

http://regions.chantierecole.org/bfc/mesure-dimpact/

